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LETTRE DATEE DU 23 FEVRIER 1979, ADRESSEE AU i?RESIDENT DU CONSEIL 
DE SECURITE PAR LE REPRESENTANT PERMANENT DU VIET NAM AUPRES DE 

L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

A la demande de M. Hun Sen, ministre des affaires étrangères de la République 
populaire du Ksmpuchea, j'ai l'honneur de vous transmettre le message ci-joint, 
daté du 23 février 1979, qu'il vous a adressé. 

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir en faire distribuer le texte comme 
document du Conseil de sécurité. 

L'Ambassadeur extraordinaire et 
plénipotentiaire, 

Représentant permanent du Viet Nam 
auprès de l'organisation des 
Nations Unies, 

(Sipné) HA VAN LAU 1 

a 

; 79-04690 / . . . 
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Annexe 

Son Excellence 
Monsieur Abdalla Yaccoub Bishara 
Présiclent du Conseil de sécurité 

de l'organisation des Nations Unies 
New York 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de porter 2 votre attention les faits suivants : 

Suite au message daté du 8 janvier 1979, adressé par M. Heng Samrin, 
président du Conseil révolutionnaire populaire de la République populaire du 
Kampuchea, à M. Donald 0. Mills, ambassadeur de la Jamaïque, qui était alors le 
Président en exercice du Conseil de sécurité, je tiens à réaffirmer que : le 
Conseil révolutionnaire populaire de la République populaire au Kampuchea est 
le seul représentant légal et authentique du peuple du Kampuchea. La clique 
Pol Pot-Ieng Sary, ayant été renversée par le peuple du Kampuchea, ne représente 
plus personne et n'a pas le droit de dire quoi que ce soit au nom du Kampuchea 
devant une instance quelconque. Toutes les réunions du Conseil de sécurité 
consacrées à des questions concernant le Kampuchea doivent se tenir avec la 
participation d'un représentant de la République populaire du Kampuchea nommé 
par le Conseil révolutionnaire populaire du Kampuchea et dans le strict respect 
de lsindépendance et de la souveraineté du Kampuchea, conformément à la Charte 
des Nations Unies et au droit international; toutes réunions du Conseil de ' 
s&..wité portant sur des questions concernant le Kampuchea auxquelles ne 
participent pas des représentants du Conseil révolutionnaire popv&,ire 

du Kampuchea sont nulles et non avenues. 

Je vous prie d'agréer, Monsieur le Président, les assurances de ma très 
haute considération. 

i Phnom Penh, le 23 février 1.979 

HUN SEN 
Ministre des affaires étrangère 

de la République populaire 
du Kampuchea 


